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LETTRs' DATEE DU 22 DECEmm 1977, ADRESSE~ AU FRESIDENT Du COXBXL 
DE SECURITE PAR LE &!EPRESENT.QfT PERMANENT DE LA FRAlVCE AUPRES DE 

L"ORGRNISATXON DES NATIONS UNIES 

le 2l 
APras avoir pris connaissance de la lettre S/12500 qui vous a 6td adressge 
dgcembre 1977 par le reprgsentant Permanent de la JamahiriYa arabe libyenne, 

je ne P~U que m'&ever avec vigueur contre les alIGgations contenues dans ce 
fio cument l L@s indications qui Y figurent ne correspondent en rien ?3 la r~~it& 

Je voudrais appeler votre attention sur les T&entes d&larations faites 
Par mon gouvernement, La France ne peut se d&intkresser du sort de ses r@ssor- 
tissants qc apportent leur concours au d~~1oppemen-b de la Mauritanie, membre 
resPeCt$ des Nations Unies et pays avec lequelenous entretenons des relations 
Qtroit@s de coop&ation, Devant la persistance des menaces dont sont l'objet nos 
compatriotes en territoire mauritanien non contest - sede zone d'ailleurs 03 
ceux*ci se trouvent - Xe devoir du Gouvernement français, comme d'ailleurs de 
tout gouvernement visl&..tis de ses ressortissants & lr&ranger, est d*assmer 
h.m protection, 

COIr@e tenu de cette situation, nos kldments a&iens - en nombre d'ailleurs 
très limit?$ 4 sont susceptibles de concourir & la sGkurit6 de nos ressortissants 
en Mauritanie lorsqulils sont &s en danger, 
Gouvernement mauritanien. 

et uniquement à la demande du 
Est-il en outre besoin de pr&iser qu'auourl avion 

~litfxhe français en dehors du territoire national nPest dotg des armes que 
mentionne la lettre pr&it&? 

Le conflit actuel dans la r$gion n'est pas l'affaire de la France* Mon PWS 
n'a pas étg partie aux accords de Madrid et il .a votk, je le rappelle, en faveur 
des deux r&olutions de l'&,sembl$e g&&ale 3458 A (XXX) et 368 B (X+XX) qd 
r~aff?.rment le droit inalie"nable a l~~uto&errnination des populations du Sahara 
occidental. Nous nous en tenons ri: cette position. La seule pr&ccupation de mon 
BWv@3?IXXkmt est la s&uriti$ de nos compatriotes, techniciens civils, emploYgs 
POW la plupart par des soci&& mauritaniennes et qui n'ont rien 2 voir avec 
le conflit r&üLtsnt de la d6volution de l'ancien Sahara Espagnole 

Je VOUS serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
18 prbsente lettre comme document du Conseil de s$curitb, 

(Si&) Jacques LEPRJ3TTE 
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